
Je m’appelle SINDIZERA Séverin et suis coordinateur d’organisation des 

Batwa dénommée ASSOCIATION POUR L’INTEGRATION ET LE 

DEVELOPPEMENT DURABLE AU BURUNDI (AIDB) en sigle. 

Ma présentation porte sur trois dimensions :  

-le niveau du respect de la déclaration universelle des droits de peuples 

autochtones Batwa au Burundi; 

-les efforts nécessaires du gouvernement pour mettre en application ladite 

déclaration ; 

-et les recommendations 

 

I. PRESENTATION LA DECLARATION 

Je représente la communauté des Batwa du Burundi, un pays situé au centre de 

l’Afrique et fais cette intervention au nom de l’AIDB. 

En ce qui concerne les actions du gouvernement en faveur des Batwa, je 

signale que certains articles de la déclaration universelle des droits des peuples 

autochtones sont déjà réalisés bien qu’il existe encore beaucoup de chose à 

faire. 

 

Je remercie en premier lieu pour les efforts fournis par le gouvernement 

burundais d’intégrer trois députés et trois sénateurs Batwa au parlement. Je 

souligne également, deux cadres Batwa ont été nommés, l’un à la commission 

terre et autres biens et l’autre à l’inspection générale de l’Etat.   A toutes ces 

opportunités de la promotion des peuples autochtones Batwa du Burundi, 

s’ajoute la gratuité des frais scolaires pour promouvoir le droit à l’éducation et  

faciliter l’accès à l’éducation des enfants Batwa. Le gouvernement du Burundi a 

également permis à trois organisations des Batwas  de mener des actions en 

faveur de cette communauté marginalisée.  

 



Malgré ces actions positives, il reste beaucoup à faire pour promouvoir les 

droits des peuples Batwa. Je souhaiterais inviter gouvernement  du Burundi à 

faire tout son possible pour mettre en œuvre les articles de la déclaration des 

Nations Unies sur les des droits de peuples autochtones notamment l’article 2, 

5, 7 alinéa 1 et 2, et l’article 10 et 17 alinéa 2 etc.      

 

Eu égard de ce qui précède, je souhaiterais proposer à notre gouvernement de 

faire un autre pas en intégrant les autres Batwa instruits dans les autres  

différentes institutions qui prennent les décisions notamment les ministères, 

les ambassades, ainsi que les différentes commissions nationales en 

l’occurrence la commission nationale des droits de l’Homme etc. et en 

nommant également les gouverneurs et les administrateurs Batwa.   

 

Par ailleurs, nous recommandons la mise en place de politiques sectorielles 

spécifique aux Batwa de promouvoir le droit à l’éducation qui s’inscrit à 

l’article 14 de la déclaration, d’abord au niveau de l’école secondaire et puis 

l’enseignement supérieur en débloquant un budget nécessaire pour cette 

activité. 

Nous terminons en demandant au  gouvernement du Burundi d’octroyer les 

terres cultivables aux Batwa qui en sont dépourvus. Ceci permettra aux Batwa 

de couvrir certains droits tels que le droit de manger ainsi d’autres droits 

portant à l’article 28 et 32 ; 26, 27 de la déclaration. Je souligne enfin de suivre 

les dossiers des Batwa prisonniers dans les différentes prisons centrales. Cela 

pour libérer ceux qui ne sont pas coupables d’une part et  ceux qui ont dépassé 

la durée  de détention d’autre part. 

 

Nous vous remercions d’avoir nous accordé cette occasion très précieuse afin 

d’apporter ma contribution de promouvoir les droits des  peuples autochtones 

Batwa du Burundi. 

 

             



 

 

 


